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I. Historique 
 

 

• 2004 : couverture ADSL inférieure à 40 %.   

 

• 2004-2007 : Convention « Plan haut débit pour tous » avec France 
Télécom : les 220 répartiteurs téléphoniques de Dordogne sont  
progressivement équipés en ADSL. 

 

• 2008 : près de 94 % des Périgordins desservis en ADSL  (512 
kbit/s minimum).  

 

• Cependant, 12 000 lignes restent privées d’un accès à 
l’Internet Haut Débit en raison de leur éloignement  du central 
téléphonique . Plusieurs solutions technologiques sont alors 
examinées pour couvrir ces zones d’ombre. 

 

• Janvier 2009  : le Conseil général adopte un plan de couverture 
des zones d’ombre via la technologie ADSL. 

 

• 5 mars 2010  : inauguration du premier site NRA-ZO à 
MAUZENS-MIREMONT. 91 sites suivront d’ici l’été 201 1. 
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Le plan départemental d’amélioration de la 
couverture ADSL : la Dordogne, un 
département volontaire 
La compétence infrastructures numériques n’est pas une 
compétence obligatoire pour les Départements mais l e Conseil 
général s’est trouvé contraint d’agir pour assurer l’égalité des 
citoyens, faute de plan national d’aménagement numé rique du 
territoire. 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
Le budget prévisionnel de ce projet s’élève à 9 150  000 €, dont : 

 
• 5 650 000 € du Conseil général (61,7 %) 
• 2 000 000 € de l’Union Européenne - FEDER (21,9 %) 
• 1 500 000 € de la Région Aquitaine (16,4%) 

 
LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES de la Dordogne (SDE 
24) a par ailleurs accepté d’accompagner la démarche du Conseil 
général, en prenant en charge le raccordement électrique d’une dizaine 
de NRA-ZO.  
Ce partenariat constitue ainsi le prolongement de la collaboration mise 
en place lors du plan d’amélioration de la couverture en téléphonie 
mobile, il y a quelques années, et qui se poursuit aujourd’hui. 
 
 
MODALITES 

Ce projet départemental repose sur :  

• l’installation de petits locaux télécoms (armoires ADSL nommées 
NRA-ZO) sur les 92 zones blanches majeures du département, qui 
permettront, selon les cas, d’allonger les distances de couverture 
ou bien de s’affranchir de la présence de multiplexeurs importants, 
actuellement incompatibles avec la transmission du signal ADSL. 

• le raccordement en fibre optique d’une dizaine de NRA-ZO, 
anticipant les futures infrastructures fibre optique. 

• la mise à disposition de ces équipements aux opérateurs à des 
conditions transparentes, objectives et non-discriminatoires. 

• l’offre d’un service minimum d’Internet et de téléphonie sur IP 
(Internet Protocole) dans un premier temps. 
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OBJECTIFS 

 Ce plan permettra d’ici l’été 2011 de porter le ta ux de 
couverture ADSL de 94 à environ 98 % des lignes tél éphoniques. 

 Au final, les territoires de 41 cantons et 210 communes vont ainsi 
être touchés par cette extension de la couverture en haut débit. 
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II. Le calendrier prévisionnel de déploiement 
Ce calendrier est donné à titre indicatif. Il précise les dates de mise à 
disposition technique des infrastructures aux opérateurs, qui assureront 
leur mise en service ultérieurement. 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL 

 

MARS 2010 : Mauzens-Miremont (mise en service fin février) 
 

AVRIL 2010 :  Grun, Saint-Geyrac et Bars. 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL du 2 ème trimestre 2010 

- Saint-Raphaël     - Monsac 
- Bouteilles-Saint-Sébastien   - Lamonzie-Montastruc 
- Preyssac-d’Excideuil    - Saint-Germain-des-Prés 
- Nantheuil-de-Thiviers  - Cherveix-Cubas   
- Campagnac-les-Quercy   - Saint-Antoine-de-Breuilh  
- Saint-André-de-Double   - Saint-Paul-de-Serre   
- Thénac      - Montagnac-la-Crempse 
   
 

PROGRAMME PREVISIONNEL du 3 ème trimestre 2010 

- Fleurac      - Proissans 
- Saint-Avit-de-Vialard    - Simeyrols 
- Saint-Martial-de-Valette   - Mensignac 
- Saint-Amand-de-Coly   - Bouzic    
- Brouchaud     - Lembras 
- Cendrieux     - Belvès 
- Le Coux-et-Bigaroque   - Busserolles    
- Saint-Pancrace     - Angoisse     
- Saint-Pierre-de-Frugie   - Saint-Just   
- St-Michel-Ecluse-et-Leparon  - Singleyrac    
- La Douze      - Goûts-Rossignol 
- Saint-Avit-Sénieur    - Nanteuil-Auriac-de-Bourzac 
- Les Eyzies     - Champagne-Fontaine 
- Bussac     
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PROGRAMME PREVISIONNEL du 4 ème trimestre 2010 

- Boisse       - Beaupouyet 
- Saint-Laurent-des-Bâtons    - Grives 
- Montpon-Ménestérol     - Pezuls 
- Saint-Chamassy     - St-Martin de Fressengeas 
- Savignac de Nontron     - Faux 
- Ménesplet      - Pressignac-Vicq 
- Maurens       - Varaignes 
- Liorac sur Louyre      - Bassillac 
- Bergerac        - Léguillac-de-Cercles 
- Plaisance       - Cadouin 
- Lusignac       - Saint-Front-d’Alemps 
- Pomport       - Terrasson 
- Ponteyraud      - Fossemagne 
- Prigonrieux      - Meyrals 
      
 

PROGRAMME PREVISIONNEL du 1 er trimestre 2011 

- Saint-Laurent-des-Vignes    - Sourzac 
- Paussac-Saint-Vivien   - Saint-Martin-le-Pin    
- Naussannes      - Tamniès 
- Jumilhac-le-Grand     - Saint-Nexans 
- Bussière-Badil      - Veyrignac 
- Mauzac-et-Grand-Castang 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL du 2 ème trimestre 2011 

- Sarlat 1       - Hautefaye 
- Sarlat 2       - Saint-Mesmin 
- Bonneville-St-Avit-de-Fumadières  - Chalagnac 
- Peyrillac-et-Millac     - Brantôme 
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III. La carte de couverture ADSL  
 

AUJOURD’HUI  
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AU TERME DU PROGRAMME 

 
 

 
 
 

 


